
CONVENTION D'UNION DE PARIS du 20 Mars 1883 pour la P
de la Propriété industrielle, revisée à Bruxelles le 14 Décemi
à Washington le 2 Juin 1911, et à La Haye le 6 Novembre

[L'instrument de Ratification par le Canada déposé le 1er mai 19%
Le Président du Reich allemand; le Président de la République d'

Sa Majesté le Roi des Belges; le Président des Etats-Unis du Brésil; le
de la République de Cuba; Sa Majesté le Roi de Danemark; le Présid
République dominicaine; Sa Majesté le Roi d'Espagne; le Président de
hque d'Esthonie;, le Président des Etatf-Unie: d'Amérique; le Présid,

République de Finlande; le Président »de la République française; Sa
le Roi du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande et des Territ
tanniques au delà des Mers, Empereur des Indes; Son Altesse sérén
Gouverneur de Hongrie; Sa Majesté le 'Roi d'Italie; Sa Majesté l
du Japon; Sa Majesté le Sultan du Maroc; le Président des Etats
Mexique; Sa Majesté le Roi de Norvège; Sa Majesté la Reine des F
le Président de la République polonaise, au nom de la Pologne et de la )
de Dantzig; le Président de la République portugaise; Sa Majesté le
Serbes, Croates et Slovènes; Sa Majesté le Roi de Suède; le Conseil fi
la Conférence suisse; les Etats de Syrie et du Grand Liban; le Pré
laRépublique tchécoslovaque; Son Altesse le Bey de Tunis; le Présidi
Republique turque.

Ayant jugé utile d'apporter certaines modifications et additions à
vention internationale du 20 mars 1883, portant création d'une Union
tionale pour la protection de la Propriété industrielle, revisée à Bruxel


